Tribunal du Travail de Liège, division de Namur
Rôle TT n°………. 


                                      Nom du médiateur : ...………………..
Nom(s) requérant(s)……………………………

 Adresse email du médiateur : …………
Date 

PREMIÈRE REQUETE EN TAXATION 

(Maître/Madame/Monsieur) XY, avocat/représentant du CPAS de …/de l’A.S.B.L.   , dont les bureaux sont établis  , agissant en qualité de médiateur de dettes de Monsieur / Madame nom, prénom médié, né(e) le  , N° registre national, domicilié à     , ayant pour administrateur provisoire M  dont les bureaux sont établis   ,  désigné à ces fonctions par ordonnance du Travail en date du    .

A l’honneur de solliciter une taxation provisionnelle pour la somme de  € arrêtée à la date du     , selon le détail suivant :

Créanciers ayant produit une déclaration de créances :
	Base légale
	Calcul
	Total


	Art.2,1°
	694,69 € +    X 46,32 € =
	€

	Art.2, 2°
	X paiements de la quotité disponible,

X paiements divers (suppléments except.), 

X paiements annuels aux créanciers,

Soit X virements X 11,56 € =

                                                                                                 

Virements sortants X 11,56 € et mise en place des ordres permanents X 11,56 € =
	€

€

	Art. 2, 3°
	277,86 € +     X 18,52 €
	€

	Art.2, 4°
 
	
	€

	Art.3
	Présence du médiateur à l’audience des
	115,75 €

	Art.4, al.2,1°
	Courriers ordinaires X 16,21 € =


Majoration pour envoi recommandé simple X  € =   


Majoration pour envoi recommandé avec A.R. X  € =
	€

€

€

	Art.4, al.2, 2°
	Circulaires X 9,28 € =


Majoration pour envoi recommandé simple X € =   


Majoration pour envoi recommandé avec A.R. X €  =
	€

€

€

	Art.4, al.2, 3°
	Forfait téléphone, fax, copies, … =
	138,94 €

	Art.4, al.2, 4° :
	Frais de déplacements soit      km à 0,30 € =
	€

	Art. 6 
	Redevance annuelle JustRestart
	75 €

	TOTAL 
	
	€


Cette taxation sera à charge de la médiation/du SPF Economie pour le motif suivant
:
Un prélèvement de               € a été effectué ce jour/ le      
Namur, le    







             Le médiateur
XY

ORDONNANCE

Nous                              , Juge du Tribunal du Travail de Liège, division de Namur, assisté de                         , greffier, taxons provisionnellement les frais et honoraires du médiateur à la somme de         €, arrêtée à la date du                    laquelle sera à charge 

· du SPF Economie
· de la médiation, en vertu de l'article 1675/19 du Code judiciaire et payable par préférence.

Fait en notre cabinet, au Palais de Justice à NAMUR, le 
� Compléter les montants utiles en fonction des prestations effectuées


�  Prestations à justifier


�  Biffer la mention inutile





